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Comité de direction de l’Office de tourisme Auvergne VolcanSancy 

Compte-rendu de séance  
Lundi 3 avril 2023 à 19h 

Salle des fêtes (bâtiment de la mairie) - 63210 SAINT BONNET PRES ORCIVAL 

 

Date de la convocation : 22.03.2023  

Nombre de conseillers titulaires : 17  

Nombre de conseillers suppléants : 17 

Présents : 9 

Votants : 11 

 

Le lundi trois avril deux mille vingt-trois, à 19h, le comité de direction, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, à la salle des fêtes – 63210 SAINT BONNET PRES ORCIVAL sous la présidence de Michelle GAIDIER.  

 

Présents :  

 

ALLAUZE Gilles  

BERNARD Laurent  

BRUGIERE Joel  

DURAND Patrick 

GAIDIER Michelle  

GASTEAU Nathalie  

MICHAUX Pascal  

MOULY Sylvie  

TOURNADRE Yannick  

 

Absents excusés et pouvoirs : 

  

CROS Josiane donne pouvoir à Nathalie GASTEAU  

GAUTHIER Samuel  

PLISSONNEAU Jodi  

RAGU David donne pouvoir à Sylvie MOULY  

 

Secrétaire de séance : Judith DUMONS, directrice.  

 

Début de la séance : 19h 

Ordre du jour du Comité de Direction : 

 

1 – Validation du compte-rendu du Comité de Direction du 14.03.2023 
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2 – Vote des comptes administratifs et de gestion 2022 et affectation de résultat du budget général et du budget 

annexe 2022 

3 - Vote des budgets primitifs 2023 : budget général et budget annexe 

4 – Questions diverses 

 

1 – Validation du compte-rendu du Comité de Direction du 14.03.2023 

 

Aucune remarque 

11 votes pour  

 

Après en avoir délibéré, le comité de direction décide : 

-De valider le compte rendu du comité de direction du 14.03.2023   

 

2 – Vote des comptes administratifs et de gestion 2022 et affectation de résultat du budget général et du 

budget annexe 2022 

 

Compte administratif 2022 – Budget principal  

Yannick TOURNADRE présente le compte administratif 2022. 

Le compte administratif retrace la situation exacte et réelle du budget principal de l’EPIC pour l’année 2022. Le résumé 

de la situation générale du compte administratif pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 de l’EPIC 

Auvergne VolcanSancy est le suivant : 
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Résultats excédentaires :  

 

+ 104 514,21€ (fonctionnement)  

-2192,38 € (investissement) 

 

Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement – Dépenses 

 

➢ Quelques missions reportées au 604 (reportage vidéo et pas besoin d’aide en communication)  

➢ Energie / Electricité : des dépenses basculées au 6287 « Remboursement de frais »   

➢ Matériel roulant : frais de réparation non prévus  

➢ Charges de personnel conforme aux prévisions  

➢ Investissement : achat d’un ordinateur et dernières factures du site internet 

 

Montant total des dépenses de fonctionnement : 421 009,32 € 

Montant total des dépenses en investissement : 16 424,98 € 

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

➢ Recettes taxe de séjour : + 32% par rapport à 2021 

➢ Maintien du montant de la subvention de fonctionnement, attribué par la communauté de communes  : 

230 000 € 

➢ Atténuation de charges : indemnités journalières suite arrêt de travail  

➢ Investissement : amortissement du matériel, site internet et déficit d’investissement 

   

Montant total des recettes de fonctionnement : 525 523,53 € 

Montant total des recettes en investissement : 14 232,60 € 

 

Compte administratif 2022 – Budget annexe 

Yannick TOURNADRE présente le compte administratif 2022. 

Le compte administratif retrace la situation exacte et réelle du budget annexe de l’EPIC pour l’année 2022. Le résumé 

de la situation générale du compte administratif pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 de l’EPIC 

Auvergne VolcanSancy est le suivant : 
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Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement - Dépenses  

 

➢ Dépenses fidèles aux prévisions 

➢ Ouverture d’une boutique au Centre Montagnard Cap Guéry = plusieurs délibérations pour « crédits 

supplémentaires sur la section fonctionnement suite à l'achat et la vente de produits »  

 

Montant total des dépenses de fonctionnement : 76 503,51 € 

Montant total des dépenses en investissement : 0,00 € 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

➢ Prestations de services en hausse (partenariats et boutiques notamment) 

➢ Pas de subvention d’exploitation du budget principal au budget annexe  

➢ Un résultat d’investissement reporté de 7020 € 

 

Montant total des recettes de fonctionnement : 83 004,93 €  

Montant total des recettes en investissement : 7020 € 

 

Résultats :  

 

6501,42 € (fonctionnement)  

+ 7 020,00 € (investissement) 
 

Compte de gestion – Budget principal 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

 

Vu le Code du Tourisme, 

 

Le comité de direction : 

 

- Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2022, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par 

le RECEVEUR, 
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- Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2022, 

 

- Après s'être assuré que le RECEVEUR a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 

a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 

- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, 

 

- Statuant sur l'exécution du budget principal de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 

 

- déclare que le compte de gestion pour le budget principal dressé, pour l'exercice 2022 par le RECEVEUR, visé et 

certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

Compte de gestion – Budget annexe 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

 

Vu le Code du Tourisme, 

 

Le comité de direction : 

 

- Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2022, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par 

le RECEVEUR, 

 

- Après avoir entendu et approuvé le Compte administratif 2022, 

 

- Après s'être assuré que le RECEVEUR a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 

a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 

- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, 

 

- Statuant sur l'exécution du budget annexe de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 

 

- déclare que le compte de gestion pour le budget annexe dressé, pour l'exercice 2022 par le RECEVEUR, visé et 

certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

     

Vote des comptes de gestion et administratif 2022 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, le comité de direction décide : 

 

- De valider les comptes de gestion et comptes administratifs 2022 de l’Office de tourisme Auvergne 

VolcanSancy, des budgets principal et annexe., fonctionnement et investissement.  

 

Vote affectation du résultat – Budget principal 2022 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2022, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 

2022, constatant que le compte administratif présente les résultats suivants ; 
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Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du 

résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement 

(déficit) de la section d’investissement. 

 

Décide d’affecter le résultat comme suit : 

 

 
 

Vote affectation du résultat – Budget annexe 2022 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2022, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 
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2022, constatant que le compte administratif présente les résultats suivants ;  

 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du 

résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement 

(déficit) de la section d’investissement ;  

 

Décide d’affecter le résultat comme suit : 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, le comité de direction décide : 

 

- De valider les affectations de résultats 2022, du budget principal, de l’Office de tourisme Auvergne 

VolcanSancy.  

 

 

3 - Vote des budgets primitifs 2023 : budget général et budget annexe 

 

 

Judith DUMONS présente le budget principal primitif 2023 de l’Office de tourisme Auvergne VolcanSancy (sections de 

fonctionnement et d’investissement) présenté ci-dessous : 
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Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement - Dépenses  

 

- Report de la mission « vidéos » et poursuite des reportages photos  

- Hausse importante des frais liés à l’énergie  

- Location mobilière : résiliation de l ’ancienne téléphonie en 2022, mais augmentation du prix du leasing 

du véhicule de service (contrat arrivé à échéance)  

- Matériel roulant : anticipation de frais de retour du véhicule (leasing)  

- Catalogues et imprimés : pas de frais liés à la charte graphique et au dossier de presse  

- Affranchissement : baisse des frais liée à l’arrêt du service Mediapost (envoi de l ’Agenda des 

Manifestations par La Poste) 

- Remboursement de frais : certains frais rebasculés ici (notamment les frais EDF de La Tour d’Auvergne)  

- Charges de personnel : recommandation hausse de +9% (marge de sécurité à 14% pour l’OT) 

- Dépenses d’investissement (recommandations M.Marion Berthe)  

 

Montant total des dépenses prévisionnelles de fonctionnement : 510 000 €  

Montant total des dépenses prévisionnelles en investissement : 11 933,58€ 

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

➢ Résultat d’exploitation reporté  

➢ Maintien de la subvention de fonctionnement  

➢ Reversement taxe de séjour : montant maitrisé (retour à des années plus ordinaires ?)  

➢ Recettes d’investissement : amortissements, site internet et déficit d’investissement  

 

Montant total des recettes prévisionnelles de fonctionnement : 510 000 € 

Montant total des recettes prévisionnelles en investissement : 11 933,58 € 
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Budget annexe primitif 2023 

 

Judith DUMONS présente le budget annexe primitif 2023 de l’Office de tourisme Auvergne VolcanSancy (sections de 

fonctionnement et d’investissement) présenté ci-dessous : 

 

 

 

 
 

 

 
 

Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement – Dépenses 
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➢ Hausse des achats en boutique (nouvelle boutique du Guéry) 

➢ Autres dépenses prévisionnelles équivalentes  

➢ Investissement : 7020 € (équilibre du budget)  

 

Montant total des dépenses prévisionnelles de fonctionnement : 80 500€  

Montant total des dépenses prévisionnelles en investissement : 7020 € 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

➢ Résultat d’exploitation reporté (6501,42 €) 

➢ Pas de subvention d’exploitation du budget de fonctionnement  

➢ Hausse des ventes en boutique et des partenariats  

➢ Investissement : report de l ’excédent d’investissement (7020 €)  

 

Montant total des recettes prévisionnelles de fonctionnement :  80 500 € 

Montant total des recettes prévisionnelles en investissement :  7020 € 

 

 

3. Question diverses  

 

Pas de questions diverses. 

 

Fin de la séance 21h30 


